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1813 En foi de quoi les Plénipotentiaires- refpectifs les ont 
figné et y ont appofé le cachet de lt' llfS armes. 

Fait à Francfort fur IVI~:in Je 2 Désembre rsr3. 

(L. S) ( L. S.) 
CHARLES GUJLTJAU.lVŒ 

BARON DE Hu MOL:DT. 

MAuRicE n l!: r,Jur.LRn. 
( L. S:) GEOHG I': f r:HDINA);D 

DE LKP.EL. 

74· 
uDéc. Traite entre s. M. Cat}Jolique Ferdinand v 11. 

et l'Empereur des Français, }!gué à Vcdençay 
le 11 Décembre 1813 111ais non rat~fié • ). 

(@om·nal de Franrfort 1814. Nro. 64.) 

' S. M. Catholique ct S. M. l'Empereur des Frar.çais Roi 
d'Italie etc. etc. également animés du défir de faire ceiïer 
]es hoftilités et de conclure un traité de paix définitif 
entre les deux pui1I'ances, ont nommé pltnipotentiaires 
à cet effet, fa voir: , 

S. M. Don Ferdinand, Don Michel de Carvnjol, duc 
àe Saint- Charles, comte de Puerto g rand - tn<ti t re hére
ditaire des pofres des inde-s' grand d'[fpagne de la rcre 
ClaiTe, mnjor-dome major de S. M. Catho lique, lieute
nant- général des armées gentilhomme de la chambre 
en fervice grand· croix et commandeur de àifïirens or
dres etc. etc. 

Et S. l\1. l'Empereur et Roi 1\1. Antoine ·Rfnd Char
les Mathurin comte de Laforeft, membre de fon con feil 
d'état grand- officier de Il légion d'honneur, grand. croix 
de l'ordre de la réunion. 

Les-

~) Clil tr:~ité ::~yant été fou mis ~ 1~ ratific;~tion de la Réo-enee 
celleci en fe fond ant f•n· le D écret des cortés scn~uux 
du 1 Janvier t8u cr. fur les tllpporrs alors tu bfifl.ant 
21 veo I'An~letcrre CjllÏ .empechaicnt d'ent re r dans une 
p~ix fé?ut e aveo h Fr:lll cc ùéclar:t qu'ou fe trou\'e dans 
l'impollibilité de le 1:1tifier, vnp:s la let tre de D. Jofeph • 
Luy.ando à !'amba~:tqcnr de~- M. _Britan nique u;Hee (le 
l\1achid le JO Ja"vJcr 1314 ,· mferce d:ms Je JcurntJl d41 
Fumcfo,-t 18•4· .Nro. 64. 

et le Roi d' Ejpâgnt a Valençay. 6ff 

Lesquels après 1 'échange de leurs pleins- pouvoirs 18 I 1 
refpectifs font con\'enus des anic les fui vans: 

ART. I. JI y au~a· à !'avenir et à dater de la ratifi. Paix 

1 

caticn du préîent traité paix et amitié entre S. M. Fer- · 
dina nd Vll. e! îes fuccefièurs et S. 1\t l'Empereur et Roi 
et fes fuccefièurs. · 

ART. l 1. Toutes les boftilités tant fur terr~ que rur ce rra
mer cefferont entre les deux nations; favoir dans leurs ti.on., . . m . l d'E . 'd" , dho~u-pofl(· 1ons contwenta es urope 1mme 1atement apres lités. 
l'échange des ratification•, quinze jours a!>rès dans les 
mers qui bordent les côtes d'Europe et celles d'Afrique 
en deça de l'Equateur; quarante jonrs après l'échange 
dan s les pays et mers d'Afrique et d'Amérique au de là 
de l'Equ-ateur, et trois mois ~près dans Jes pays et mers 
fitués à l'E.ft _du Cap de Boone Efperance. 

ART. III. S. M. l'Empereur et Roi reconnoit Don n. Fer· 
Ferdinand et fes fucceffeurs felon )e droit d'héredité dinand. 

établi par les lois fondamentales d'Efp:1gne, comme Roi ~~~~~i. 
d'Efpagoe et des Indes. 

ART. IV. S. 1\1. l'Empereur et Roi reconnoit l'inté- In~égri-
g rité du tfrritoire d'Efpagne telle qu'elle exiftoit avant tte ~ 11 

• erra. 
la guerre actuelle. Efp. 

ART. V. Les provinces et places actuellement occu- Rt11itn· 

Pées par les troupes Françaifes feront remifes dans l'état tion _d. 
, provin• 

ou elles fe trouveront aux gouverneurs et aux troupes ces-
Efpagnoles qui y feront envoyées par le Roi. 

ART. VI. S. M. le Roi Ferdinand ~engage de fon 1\Tahon 
côté à maintenir l'intégrité du ttrritoire d' Efpagne des et , 
îles, places et préfides adjacens, et notamment de l\lahon Ceutil, 

et de Ceuta; il s'engage à faire évacuer ces provincei, 
places et territoires par les gouverneurs et l'armée Bri~ 
tannique. 

ART. VII. U~e convention militaire - fera conclue Evacua
entre un commiffaire Efpagnol et un commiffaire Fran tion ?es 

çaii pour que l'évacuation des provinces Eîpagnoles oc- prcoe:~n
cupées par lei François ou par les Anglais fait faite 
fimultanément. 

ART. Viii. S. M. Catholique et S. 1\1. l'Empereur et Droiu 
Roi s'eng fi gent r~ciproquement à maintenir l'indépen- mariti· 
dance de leurs droits maritimes tels qu'ils ont été ftipu- mes, 

lés dans le traité d'Utrecht, et tels que les deux nations 
les a\·oient maintenus jusqu'à 1792. 

ART. 
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18 I 1 ART. IX. Tous les Efpagnols qui ont été attach é ~ 

f 
au Roi Jofeph, et qui l'ont fervi ou qui l'ont fui vi, ren·\ 1' 

Per on• • • '1 
1matta.· treront dans les honneurs, drOits et prérogatives dontll 

ahc:cs_ il1 jouiirent. Taus les biens dont ils auront été privés, 1 

1~'re~f.: leur feront refritués. Ceux qui voudraient refier hors1
. 

d'Efpagne auront un terme de dix années pour vendre~ ;eJ 

leurs biens et prendre leurs arrangemens néceffaires lu 
leurs droits aux fucceffions qui fe rouvriraient en leur1 

faveur Jeur feront confervés, et ils pourront jouir de 
leurs biens ct en dispofer fans être foumis au droit_ d'au-

~ baine ou à tout autre droit .. 

ncfiitn· AnT. X. Toutes les propriétés mobiliaires et immo• 
ti~.11 de biliaires appartenant en Efpagne à dei Francois ou à des · 
p:i~J!, Italiens leurs feront refiituées, telles qu'ils en jouiiToient 

avant la ~uerre. Toutes les propriétés fequeftrées ou 
confisquées en France on en lt3lie fnr des Efpagnols 
leur feront également refiituées. Des commiffaires fe
ront nommés de part et d'autre pour régler tontes les 
qnefiions contentieufes qui pourraient exifi:er ou furvenir 
entre des François et Italiens et des Efpagnols, fait 
pour des discullions d'intérêt antérieures à la guerre, 
fait pour celles qui fe feraient élevées depuis. 

J>rifon· AnT. XI. Les prifonniers faits de part et d'autre fe-
nier~. ront rendus, foit qu'ils fe trouvent dans les dépôts ou 

tout autre lieu , fait même qu'ils aient pris de fervice, 
à moins qn'auffitôt après la paix ils ne déclarent devant 
un comrniiTairc de leur nation qu'ils veulent refter au 
fervice de la pui!fance chez laquelle ils fe trouvent. 

Prifou· ART. XII. La garnifon de Pampelune, les prifon
nicrs de niers de Cadix, de la Corogne, de la Méditerranée et 
~;~:F~~- ceux de tout autre dépôt, qui auraient été remis aux 
dix: etc. Anglois feront également rendüs, foit qu'ils fe trouvent 

en Efpagne, foit qu'ils ayent été envoyés en Amérique 
ou en Angleterre. 

pcnfious ART. Xllf. S. 1\'I. Ferdinand VII. s'engage à faire 
J~ 11 ~ payer au Roi Charles lV. et à la Reine fon époufe une 
~~cs fomme annuelle de 30 millions de réaux qui fera acquit

tée régulièrement et par quarts de trois mois en trois 
mois. A la mort du Roi , 2 millions de Francs forme
ront le douaire de la Reine. Tous les Efpagnols à leur 
fervice auron't l<\ liberté de réfider hors du territoire 
Efpagnol, partout où S. M. le jugeront convenable. 

ART. 

et le Roi d' Efvagnc à Valençay: 6i7 

ART. XlV. Il fera cOilclu un traité de- commerce 18 Il 
.entre les deù x puifiàncfs, ~t jusqu'à fa conclu fion, lf's t 
relations commtrciales feront fur, le même pied qu'avant ~;r~;. 
la guerre de 1792. 

ART. XV. Les ratifi cat ions clu préfet1t traÙé feront Batifi· 

échangées à Paris dans le terme d'un mois ou plutôt fi catiour. 
fair e fe peut. 

Fait et figné à Valençay, le II Décembre I8rg. 

LE DUC DE SAINT- CHAH LES 

't LE CO!IlT E DE LAFOREST. 

' 

75· 
Conditions de l' annz{lice entre le Dane1na1·c 15 Dia. 

et les puif[ances alliées, flgrzees à J{endsbourg 
le 15 Decembre 1813. 

(ScHOELL T.IV. pag. 67.) 

ART. I. Toutes les hofiilités entre les troupes alliées 
et les troupes Danoifes cefiè ront à compter du I5 de ce 
mois à minuit, à l'exception de ce qui eH: dérerminé par 
l'article Il; et l'armiil:ice durera jusqu'au ~9 du même 
mois à mineit. 

ART. If. Pendant la durée de l'armiltice les alliés ont 
la!faculté de s'emparer, s'ils le peuvent. des places fortes 
de Gluckdladt et de Fréderichsort, parce que le Prince 
de Heilè a déclaré qu'il n'étoit pas en fon pouvoir de les 
c:éder, vu qu'elles n'étoient pas fous Ces ordres. 

ART. ur.! Les tronpea alliées évacueront le Schles
wig excepté les points ci- aprèa défignés qu'elles occu
peront. ain ii que tout le difirict compris entre la ligne 
qu'ils décrivent et J'Eyd er, f:n-oir: Eckernfoerde, Gol
tebourg, Fleckebourg, Selek, Hullingftadt et Hufum. 

ART. lV. Lfl grande route de Rendsbourg à Schles• 
wig refie OU\'erte aux éîtàfettes. · L':umée Danoife ren~ 
ferm ée dans Rendsbourg ne p t" ut tirer fes vivres que par 
ce tt~ route, pour les hom :nes qui fe nt réelle ment fou~ 

Notn1eau Reczeeil. T. !. Tt le :a 


